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tǊŞŀƳōǳƭŜ  
 
En application de l'article L211-7 du code de l'environnement, le Plan Pluriannuel de Gestion (PPG) des cours 
d'eau doit faire l'objet d'une Déclaration d'Intérêt Général (DIG). Cette DIG permet au maître d'ouvrage concerné 
ŘΩassurer la surveillance, l'entretien des berges et des ouvrages nécessaires à la mise en ǆǳǾǊŜ d'une gestion 
équilibrée des cours d'eau Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ. La DIG permet aussi de légitimer l'intervention des 
collectivités publiques sur des propriétés privées avec des fonds publics. 
 
Une étude globale du schéma directeur et programme de gestion pluriannuelle dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du Pays des 
Nestes (nommée ci-après étude globale) a été finalisée en 2018 ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ !w¢9[L!. Une 
concertation avec les acteurs et élus du territoire a permis de définir les enjeux et les objectifs de la gestion des 
milieux aquatiques sur le territoire. Cette concertation a abouti à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ tlan Pluriannuel de Gestion όttDύ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмсΦ Un Programme 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞvention des Inondations (PAPI) a été aussi élaboré sur le bassin versant de la Neste et signé en 
2017. 
 
L'article R214-43 du code de l'environnement prévoit que plusieurs demandes d'autorisation ou plusieurs 
déclarations relevant de la même activité peuvent faire l'objet d'une procédure commune lorsque ces opérations 
sont situées dans un sous-bassin correspondant à une unité hydrographique cohérente. 
 
Considérant que la communauté de communes Aure Louron (CCAL), la communauté de communes du Plateau 
de Lannemezan (CCPL) et la communauté de communes Neste Barousse (CCNB), membres du PETR, ont 
transférés leur compétence GEMAPI aux PETR du Pays des Nestes pour le bassin versant de la Neste ; 
 
Considérant que le PETR du Pays des Nestes dispose de la compétence GEMAPI pour porter la réalisation des 
actions inscrites dans le PPG ; 
 
Considérant que le PPG du Pays des Nestes permet de réaliser un ensemble d'actions ayant pour but d'améliorer 
l'état de la ripisylve et le fonctionnement des cours d'eau à l'échelle d'un sous-bassin versant cohérent ; 
 
Le PETR du Pays des Nestes Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pour porter la présente demande de DIG sur le territoire 
du bassin versant de la Neste dans la limite de son territoire. (Figure 1 : Carte administrative) 
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Figure 1 : Carte administrative du bassin versant de la Neste 
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1. LŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
1.1 Nom et adresse du ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

 

PETR du Pays des Nestes 

1 Grande rue 

65250 LA BARTHE DE NESTE 

 

N° SIRET : 200 050 235 000 15 

 

Nom et qualité du signataire de la demande : 

M. Henri FORGUES en qualité de président du PETR 

 

Nom et qualité des personnes chargées du suivi du dossier : 

Mme Delphine ASTIER, Coordinatrice du Pôle Eau au PETR du Pays des Nestes 

M. Martin SOUPERBAT, technicien rivière au PETR du Pays des Nestes 

1.2 Présentation du ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
 
Créé en 2004 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩaménagement et le développement des territoires, le 
Syndicat Mixte du Pays des Nestes ŀ ŞǾƻƭǳŞ Ŝƴ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ wǳǊŀƭ Ŝǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt9¢wύ ŀǳ мer janvier 2015. Il 
regroupe trois communautés de communes : la Communauté de Communes Aure Louron (CCAL), la 
Communauté de Communes du Plateau de Lannemezan (CCPL) et la Communauté de Communes Neste Barousse 
(CCNB) (Cf Figure 1 : Carte administrative du territoire du PETR du Pays des Nestes). 
 
[Ŝ t9¢w ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ et de gestion, nécessaires à la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ de développements économiques, sociaux, environnementaux, culturels et 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎΣ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΣ ǇƻǊǘŜ Ŝǘ 
anime des projets sur le territoire portant sur le développement économique, les services de proximité, la 
planification territoriale et la transition énergétique et écologique. 
 
Depuis 2012, le Pays des Nestes ǎΩest engagé dans une démarche de Contrat de Territorial. Le but est de gérer 
de façon concertée les rivières et les ressources en eau du Pays des Nestes. Cela concerne donc la qualité de 
ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ΧύΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Χ 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмп ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜs en 5 axes :  
Axe1 : Animation et ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 
Axe 2 : 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : Etudes 
Axe 3 : Structurer la gestion des milieux, mise en place du PPG et du PAPI 
!ȄŜ п Υ !ƴƛƳŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
Axe 5 : Développement du poteƴǘƛŜƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 
5ŜǇǳƛǎ нлмпΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ bŜǎǘŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
un état des lieux et de faire ressortir ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻire. 
Un Plan tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ όttDύ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ 
Prévention des Inondations (PAPI) sur le bassin versant de la Neste ont été issus de cette étude et sont mis en 
ǆǳǾǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ t9¢w Řǳ Pays des Nestes. 
 
En 2018, les communautés de communes détenaient la compétence GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GEMAPI). Le Pays des Nestes accompagnait donc ŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de cette nouvelle compétence à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ de la Neste.  
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Une Commission GEMAPI Neste a été créée au sein du PETR du Pays des Nestes en juillet 2018 pour mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŀ D9a!tL Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 
 
En 2019, le PETR du Pays des Nestes a modifié ses statuts pour pouvoir exercer la compétence GEMAPI sur le 
bassin versant de la Neste suite au transfert de cette compétence par les trois communautés de communes qui 
le composent. 
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2. [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
2.1 tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

 
Le territoire du PETR du Pays des Nestes comprend 7 bassins versants sur son territoire : Adour, Arros, Baïse, 
Gers, Gesse, Ourse et Garonne et Neste. 
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 5LD ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢wΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur tout le bassin versant 
de la Neste comprenant donc ses affluents (Figure 1 : Carte administrative du bassin versant de la Neste) 
Le lit de la Neste appartenant au Domaine Public Fluvial, les travaux incluent dans la présente DIG ne 
concerneront que les berges de la Neste. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ (Classeur 1/22, étude globale du schéma directeur et programme de gestion pluriannuelle des 
cours ŘΩŜŀǳ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ bŜǎǘŜǎΣ !w¢9[L!Σ нлму) a mis en relief plusieurs tronçons homogènes sur le territoire 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ. Ces tronçons représentent des entités hydrographiques ayant un fonctionnement homogène. La 
définition de ces tronçons est issue ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ře plusieurs facteurs :  

¶ Profil en long, 

¶ Largeur de vallée, 

¶ Pente de la vallée, 

¶ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

¶ Espace de mobilité. 
 
Ainsi, 5 tronçons homogènes, sur le bassin versant de la Neste, ont été définis de la manière suivante (Figure 2 : 
Découpage par tronçon) 

¶ Tronçon 1 : basse Neste, 

¶ Tronçon 2 : zone pavée, zone de transit avec un fond de lit stable 

¶ Tronçon 3 : partie alluviale amont, 

¶ Tronçon 4 : zone torrentielle des Nestes, 

¶ Tronçon 5 : vallée du Louron. 
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Figure 2 : Carte du bassin versant, découpage en tronçon 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ principaux concernés par la présente DIG sont présentés dans le tableau suivant et représentent 
un linéaire total de 347 km. 
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Tableau 1 : Cours d'eau principaux ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5LD ŘΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ, comme le montre ci-dessous 
la Figure 3 : Réseau hydrographique du bassin versant des Nestes.  
 
 
 

Cours d'eau concernés par la DIG Linéaire Tronçon homogène 

Neste du Louron 21,8 km 5 

Ruisseau de Bayet 4,2 km 5 

Ruisseau de Goutau 4,6 km 5 

Ruisseau de Saint-Christau 5,6 km 5 

Ruisseau d'Aube 6,4 km 5 

Ruisseau de Pouyaué 4,9 km 5 

Neste de Clarabide 10,1km 5 

Neste de la Pez 4,7 km 5 

Lastie 12 km 5 

Neste de Couplan  16,5 km 4 

Ruisseau de Port-Bielh 1,2 km 4 

Neste de Saux 6,7 km 4 

Neste de la Géla 7,8 km 4 

Neste du Moudang 9,4 km 4 

Neste du Badet 9,9 km 4 

Neste de Rioumajou 15,2 km 3 

Neste d'Aure 25 km 3-4 

Ruisseau Saint-Jacques 7,7 km 3 

La Mousquère  5,8 km 3 

Ruisseau d'Ourtigué 7 km 3 

Ruisseau du Plan d'Arsoué 7,8 km 3 

Lavedan 11,5 km 3 

wǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ9Ǌŀōŀǘ 6,6 km 3 

Ruisseau de Beyrède 6,5 km 2 

Ruisseau du Bouchidet 5 km 2 

Ruisseau de Cautères (dit Barricave) 7,3 km 2 

Ruisseau d'Ardengost 9,5 km 2 

Neste 38,7 km 1-2 

Le Nistos  18,5 km 1-2 

Merdan 11 km 1 

Ruisseau de la Baquère 7 km 1 

Ruisseau de la Torte 14,1 km 1 

Gazave 9,1 km 1 

Ruisseau de Larise 4,9 km 1 

Ruisseau d'Arize 7,5 km 1 
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Figure 3 : Réseau hydrographique du bassin versant des Nestes 
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Les communes concernées par la présente DIG sont listées dans le tableau ci-après. 

 
Tableau 2: Liste des communes concernées par la DIG 

Intercommunalité Communes 

Communauté de 
communes Aure-Louron 

Adervielle-Pouchergues  

Ancizan  

Aragnouet  

Ardengost  

Arreau  

Aspin-Aure  

Aulon  

Avajan  

Azet   

Bareilles  

Barrancoueu  

Bazus-Aure  

Camous-Beyrède-Jumet  

Bordères-Louron  

Bourisp  

Cadéac  

Cadeilhan-Trachère   

Camparan  

Cazaux Debat  

Cazaux-Fréchet-Anéran-Camors  

Ens  

Estarvielle  

Estensan  

Fréchet-Aure  

Génos  

Germ  

Gouaux 

Grailhen  

Grézian  

Guchan  

Guchen  

Ilhet  

Jézeau  

Lançon  

Loudenvielle 

Loudervielle  

Mont  

Pailhac  

Ris  

Sailhan  

Sarrancolin  

Saint-Lary Soulan  

Tramezaïgues   

Vignec  

Vielle-Aure  

Vielle-Louron 

Communauté de 
communes du Plateau de 
Lannemezan 

Bazus-Neste  

Escala  

Gazave  

Hèches  

Izaux 

La Barthe-de-Neste  

Lortet  

Mazouau  

Montoussé  

Saint-Arroman 

Communauté de 
communes Neste-
Barousse 

Anères 

Aventignan 

Bize  

Bizous 

Cantaous  

Générest 

Hautaget  

Lombrès 

Mazères-de-Neste  

Montégut 

Montsérié 

Nestier 

Nistos 

Saint-Laurent-de-Neste  

Saint-Paul  

Sacoué  

Seich 

Tibiran-Jaunac 

Tuzaguet  
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2.2 Démonstration de la cohérence hydrographique 
 
Le bassin versant de la Neste est une unité hydrographique cohérente représentant une surface de 865 km², des 
ŎǊşǘŜǎ ǇȅǊŞƴŞŜƴƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΣ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ IŀǳǘŜ-Garonne 
(31). Le bassin hydrographique est situé quasi exclusivement au sein du département des Hautes Pyrénées (65), 
seuls les 500 derniers mètres de sƻƴ ŎƻǳǊǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞƧŜŀǳ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Garonne. 
 
La Neste est un affluent de la Garonne de 73 km qui prend naissance sur la commune d'Aragnouet. D'abord Neste 
de Badet à sa source dans le Parc National des Pyrénées à plus de 2 рлл Ƴ ŘΩaltitude sur les flancs du Pic de la 
Géla, elle prend le nom de Neste d'Aragnouet lorsqu'elle conflue avec la Neste de la Géla. La Neste d'Aragnouet 
traverse ensuite le village d'Aragnouet puis reçoit la Neste de Couplan à Fabian. Elle prend alors le nom de Neste 
d'Aure.  
 
! ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǊŜŀǳΣ ƭŀ bŜǎǘŜ ŘΩ!ǳǊŜ ǊŜœƻƛǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ bŜǎǘŜ Řǳ [ƻǳǊƻƴΣ 
son principal affluent puis devient la Neste. Ces deux vallées montagnardes sont bordées par de hauts sommets 
culminants à plus ŘŜ о ллл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. 
 
{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŞŎǊƻƛǘ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ пмр Ƴ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
Garonne au droit de Mazères-de-Neste et de Montréjeau (31).  
 
Le gradient altitudinal est très élevé pour ce bassin montagnard, avec une altitude moyenne de 1 400 mètres.   
 

2.3 Etat initial 
 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀŦŦƛŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ /ƻƴǘǊŀǘ Territorial de Bassin de la Neste et de ses 
affluents, obtenu par divers documents dont le diagnostic de terrain réalisé par ARTELIA ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ DƭƻōŀƭŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ bŜǎǘŜǎ. 
 

 Climatologie 
 
Le climat est de type atlantique tempéré, mais sous influence montagnarde avec de grandes variations de 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  
 
[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ CƻŜƘƴ όǾŜƴǘ ŎƘŀǳŘ Ŝǘ ǎŜŎ ǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘǶ Ł ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƭƛŜŦύ 
Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
Au-delà de 1 рлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ bƻǊŘΣ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ƴŜƛƎŜǳȄ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩƘƛǾŜǊ όпΣнп Ƴ Ŝƴ 
hauteur cumulée à 1 слл Ƴ ŘΩŀƭǘitude). 
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Figure 4 : Pluviométrie moyenne 1970-2000 

Sur cette carte, la pluviométrie annuelle moyenne est représentée par maille de 1km2. 
 
La moyenne annuelle de précipitations par an est de 1 222 mm avec des extrêmes allant de 902 à 1 805 mm par 
ŀƴΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ улл ƳƳ ǇŀǊ ŀƴΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ппу ƳƳ ǎǳǊ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ 
ŘΩŞǘŞ Ŝǘ тто ƳƳ ǎǳǊ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ ŘΩƘƛǾŜǊΦ [ΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ трл Ƴm à 900 
mm. 
 
[ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млϲ/ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ м 222 mm 
ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŀƴΦ {ƛ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞǘŞ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇƭǳǾƛŜǳȄΣ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ōŜŀǳ Ŝǘ ǎŜŎΣ 
ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘŜs épisodes de pluie ponctuels fin octobre début novembre. 
 
Les scientifiques constatent de grandes variations de température et de précipitation selon les secteurs. Ce 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όŎŦΦ ŞǘǳŘŜ DŀǊƻƴƴŜ нлрлύΥ « un climat plus 
chaud (2°C en moyenne annuelle), plus sec, avec une diminution des précipitations, notamment en période 
estivale, et de plus grandes disparités entre montagne et piémont, des incertitudes plus grandes sur les pluies, 
des débits plus faiblŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
du manteau neigeux et une dynamique de fonte plus précoce ». 
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ όƛŎƛ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǇŜǎǎƛƳƛǎǘŜǎύ Ŏomparés à 
ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΦ  

{ƻǳǊŎŜ Υ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ 
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Référence 1971 ς 1990    Prévisions 2046 ς 2065 

Figure 5 : Cumul des précipitations passées et à venir dans le Sud-Ouest de la France 

 

 Hydrologie  
 
Les différentes études hydrologiques réalisées ou en cours (Artelia, CACG, DDT65) ont mis en évidence une 
ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎant. En effet, les résultats diffèrent 
sensiblement en fonction de la méthode utilisée.  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎΦ bƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ARTELIA, avec la méthode SPEED (prolongement de la méthode GRADEX développée par EDF), se base 
sur l'hypothèse que la pluviométrie réelle est supérieure à la pluviométrie statistique. Cette lacune est corrigée 
pour avoir une estimation des crues rares. En revanche, l'hydrologie étudiée par la CACG, dans le cadre du PPR, 
se base sur des méthodes statistiques plus classiques et robustes mais avec un échantillon statistique qui n'est 
pas nécessairement représentatif des pluies qui ont pu tomber sur le bassin versant ni celles qui pourraient être 
observées dans le futur. 
 
Tableau 3 : Périodes de retour des débits instantanés estimés sur le bassin (Artelia, 2015) 

Lieu 
Période de retour des débits (en m3/s) 

Q10 Q30 Q50 Q100 

bŜǎǘŜ ŘΩ!ǳǊŜ Ł {ǘ-Lary (Pont de Vignec) 165 375 465 595 

bŜǎǘŜ ŘΩ!ǳǊŜ Ł !ǊǊŜŀǳ 182   737 

Neste du Louron à Arreau 129 500 660 400 

Neste à Beyrède-Sarrancolin 200   900 

Neste à Mazères-de-Neste 249   1 074 

 
Tableau 4 : Débit mensuel quinquennal sec (QMNA5) (Source Hydrofrance) 

Lieu QMNA5 (m3/s) 

Neste de Cap de Long à Aragnouet 0,010 

Neste de Rioumajou à Tramezaïgues 0,358 

Neste à Beyrède-Sarrancolin 5,98 

Source Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ 
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 Obstacles naturels ou artificiels  
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ D. 181-15-1, la liste des obstacles naturels ou artificiels, hors ouvrages permanents, 
Řƻƛǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ 
Aucun obstacle naturel ou artificiel, hors ouvrages permanents, préjudiciables à la sécurité des sports nautiques 
ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Sur la Neste, des activités nautiques 
existent toute l'année de Saint-Lary-Soulan à Montréjeau avec une fréquentation plus importante sur le secteur 
de Saint-Lary-Soulan à Arreau jusqu'au mois d'octobre. 
 
Le Référentiel des Obstacles aux Ecoulement (ROE) V6.0 a été exploité. 106 ouvrages permanents y sont recensés 
dont 97 existants (les autres étant des données sur des seuils détruits) et 69 seuils en rivières. 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩ!ǊǘŞƭƛŀ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ Pays des 
Nestes), il a été relevé 88 seuils en rivières. 
 
[ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ н ǊŜƭŜǾŞǎ ǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Řǳ Ŧŀƛǘ :  
ü Que certains seuils aient été détruit lors des dernières crues (Seuil Tarmac), 
ü CŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜs phases de terrain, 
ü De nombreux petits seuils ne sont pas présents dans le ROE. 

 
Les différences entre le ROE et la base de données de ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎΦ 
Néanmoins, ces données de terrain sont à transmettre Ł ƭΩOFB (Office Français de la Biodiversité) pour permettre 
ƭΩŜƴǊichissement du ROE et ainsi contribuer à une base de données commune solide. 
 
La majorité des seuils est de petite hauteur et a ou avait pour but d'alimenter des moulins ou des canaux 
d'irrigation. 55 % ont une hauteur inférieure à 1 m.  

 
Exemples de seuils non présents dans le ROE 
 
Les obstacles artificiels de type seuil sont répertoriés sur la carte ; Figure 6 : Carte des seuils recensés sur le bassin 
versant. 
La grande majorité des seuils est destinée à un usage hydroélectrique. 
vǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƭǎ sont situés sur la partie aval du territoire (Mazères-de-Neste). 
Tableau 5 : Usages des seuils recensés sur le territoire 

Usage Nombre % 

Activités aquacoles 2 2.13% 

Agriculture (irrigation, abreuvage) 10 10.64% 

Aucun 13 13.83% 

Energie et hydroélectricité 46 48.94% 

Industrie 1 1.06% 

Loisirs et sports aquatiques 3 3.19% 

Obsolète 1 1.06% 

Stabilisation du profil en long du lit, lutte contre l'érosion 2 2.13% 

Suivi technique et scientifique (débit, température) 1 1.06% 

Transports et soutien de navigation 2 2.13% 

Type d'usage inconnu 13 13.83% 
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Figure 6 : Carte des seuils recensés sur le bassin versant  
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 Etat des mŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
 
La masse d'eau est une notion introduite par la Directive Cadre sur l'Eau pour désigner une partie de cours d'eau, 
de nappes d'eau souterraines ou de plan d'eau. tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Řǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝt ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻ-écorégion. Ces masses d'eau sont regroupées en type homogène qui sert de 
ōŀǎŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 
¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ Ŝǎǘ ŘŞterminé par plusieurs critères : 
ü tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : état écologique et état chimique, 
ü tƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ : quantité et état chimique. 

 
Sur le bassin versant de la Neste, 31 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ : 29 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles (24 « rivières » 
et 5 « lacs »ύ Ŝǘ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ  
Les ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles « rivières » ainsi que leur état (écologique et chimique) concernées par la 
présente DIG sont présentées dans le tableau suivant (Source AEAG, http://adour-garonne.eaufrance.fr/). 
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u Tronçon de cours d'eau 

Objectif écologique 
et chimique 

(SDAGE 2016-2021) E
c
h

é
a

n
c
e Etat 

écologique 
(2011 à 
2013) 

Etat chimique 
sans ubiquiste 
(2011 à 2013) 

FRFRL73_1 Ruisseau de Port-Bielh Bon état 2015 Bon Bon 

FRFR571A Neste de Couplan Bon état 2015 Très bon Non classé 

FRFR248 La Neste d'Aure Bon potentiel 
écologique 
Bon état chimique 

2015 
 
2015 

Bon Non classé 

FRFRR248_1 Neste de Saux Bon état 2015 Bon Non classé 

FRFRR248_2 Neste de la Géla Bon état 2015 Bon Non classé 

FRFRR248_3 Neste du Moudang Bon état 2015 Bon Non classé 

FRFRR248_6 Ruisseau la Mousquère Bon état 2015 Bon Non classé 

FRFRR248_8 Le Lavedan Bon état 2015 Bon Non classé 

FRFR249 La Neste du Louron 
Bon état écologique 
Bon état chimique 

2021 
2015 

Moyen Non classé 

FRFR250 La Neste Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR248_4 Neste de Rioumajou Bon état 2015 Bon Non classé 

FRFRR248_5 Ruisseau Saint-Jacques Bon état 2015 Bon Non classé 

FRFRR250_9 Ruisseau d'Ardengost Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR249_1 La Neste de Clarabide et la Neste de la Pez Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR249_4 Le Lastie Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR250_2 Ruisseau du Bouchidet Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR250_3 Ruisseau de Beyrède Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR250_5 Ruisseau du Barricave Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR250_6 Le Merdan Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR250_7 Ruisseau de la Baquère 
Bon état écologique 
Bon état chimique 

2021 
2015 

Moyen Bon 

FRFRR250_8 La Coume Sourde (La Gazave) Bon état 2015 Bon Bon 

FRFR573 Le Nistos Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR573_1 Ruisseau de Larise Bon état 2015 Bon Bon 

FRFRR573_2 Ruisseau d'Arize Bon état 2015 Bon Bon 

http://adour-garonne.eaufrance.fr/
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Tableau 6 : Etat des masses d'eau superficielles « rivières » 

 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ La Neste du Couplan est la seule 
à être en très bon état écologique. tƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜΦ 
Cependant, le Nistos et la Neste (FRFR250) est en mauvais état avec ubiquiste en raison de la présence de 
mercure. 
 
Le déclassement en état moyen de la Neste Řǳ [ƻǳǊƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩ!ǾŀƧŀƴ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ŀǉǳŝǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ 
pressions hydromorphologiques (milieu et morphologie du ruisseau). 
 

 
Tableau 7 : Etat écologique des masses d'eau superficielle (2011-2013) 

 
Seule la Neste d'Aure de sa source au confluent de la Neste de Clarabide (Louron) (FRFR248) est classée en masse 
ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ όa9CaύΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ 
et élevée sur la continuité sédimŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘϥǳǎƛƴŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎκōŀǊǊŀƎŜǎΦ [Ŝ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ōƻƴ 
état nécessite l'arrêt de la production hydroélectrique. (Source travaux préparatoires SDAGE 2015-Eaucéa). 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмо, les pressions exercées sur ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ sont souvent liées à la 
continuité écologique et/ou ŀǳ ŘŞōƛǘΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ bŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ DŞƭŀΣ la Neste de Clarabide et la Neste de la 
Pez, la Mousquère, la Neste du Louron, ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƛȊŜ et la basse Neste (aval du barrage de Sarrancolin). 
 
Les autres pressions relevées concernent les pollutions ponctuelles domestiques sur le Lavedan, ou industrielles 
sur la basse Neste. Des pressions de pollutions diffuses agricoles sont significatives sur le Merdan et la Baquère. 
Seul le ruƛǎǎŜŀǳ ŘΩ!ǊƛȊŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩ!9t. 
 
 

 Etat des atterrissements 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ (Classeur 1/22, étude globale du schéma directeur et programme de gestion pluriannuelle des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ bŜǎǘŜǎΣ !w¢9[L!Σ 2016) a recensé les atterrissements et zone de dépôts. 
En tout, 382 points ont été inspectés. Les superficies et volumes calculés sont basés sur une estimation visuelle 
Ŝǘ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǉǳΩǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊΦ 
 
Ils ne prennent pas en ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴƎŜǎ ŘΩ!ǊǘƛƎǳŜƭƻƴƎǳŜ όbŜǎǘŜ 
Řǳ [ƻǳǊƻƴύ ƻǳ ƭŜ Ǉƭŀǘ ŘΩ!ȊŜǘ όaƻǳǎǉǳŝǊŜύΦ 
 
/ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Řǳ 
transport solide. /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ bŜǎǘŜ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀƴƛŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлмо Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ζ naturelle η Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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o Sur les Nestes : 

 
ü Très peu de points relevés en amont de Saint-Lary : zone pavée de transit sédimentaire 
ü bƻƳōǊŜǳȄ ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘΩ!Ǝƻǎ Ŝǘ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ /ŀŘŞŀŎΦ  
ü {ǳǊ ƭŀ bŜǎǘŜ Řǳ [ƻǳǊƻƴΣ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ DŞƴƻǎ Ŝǘ ŘΩ!ǾŀƧŀƴ 
ü Entre Arreau et Izaux : atterrissements « classiques η ŘΩƛƴǘǊŀŘƻǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ ōƭƻŎǎ ǎŜƳōƭŀƴǘ 

indiquer une zone pavée 
ü Entre Izaux et la confluence avec la Garonne : nombreux atterrissements de volume important, témoins 

des velléités de mobilité de la Neste lors de la crue de juin 2013. 
 

o Sur les affluents :  
 

ü PŜǳ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŜƳŜƴǘs conséquents (atterrissement « normaux η ŘΩƛƴǘǊŀŘƻǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ bƛǎǘƻǎ Ŝǘ ƭŜ 
Merdan). Seuls les nombreux atterrissements présents sur le Lavedan laissent augurer de la présence 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎƻƭƛŘŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΦ  

ü Leur emplacement et leur nature ont permis de disposer des éléments nécessaires à la réalisation des 
calculs de transport solide. 
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Figure 7 : Carte des zones de dépôts et des atterrissements 
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 Etat de la ripisylve en 2015 
 
[ΩŞǘǳŘŜ globale (Classeur 1/22, étude globale du schéma directeur et programme de gestion pluriannuelle des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ bŜǎǘŜǎΣ !w¢9[L!Σ нлм6) a révélé une ripisylve présente tout le long du réseau 
hydrographique, exceptée dans les zones de dépôts ou de montagne où son absence est normale. 
Seuls quelques linéaires ponctuels sont dépourvus de ripisylve (traversées urbaines comme Bordères-Louron, 
[ƻǊǘŜǘΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƛƭǎΧύΦ 
 
La ripisylve est plus large et plus dense (Figure 9 : Carte de présence et largeur de la ripisylve à l'échelle du bassin 
versant) sur les tronçons 1 (zone alluviale), 4 (zone torrentielle).  
Elle est moins large sur les tronçons 3 et 5, notamment sur les zones agricoles de la plaine de Vielle-Aure et sur 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ όŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƘŜrmoludique, base de loisirs, lotissement Bernet) qui sont également des 
zones de mobilités ou de fortes érosions sont attendues lors des crues (comme ce fut le cas en 2013). 
 
Globalement 50 % de la ripisylve est instable (Figure 8 : Diagramme représentatif de la stabilité de la ripisylve à 
l'échelle du bassin versant).  
Ce constat est à relativisé en fonction des tronçons (Figure 10 : Carte représentative de la stabilité de la ripisylve 
à l'échelle du bassin versant) :  
 

¶ Sur le tronçon 2, la ripisylve est relativement stable. 

¶ Sur les tronçons 1, 3, 4 et 5 la ripisylve est instable sur plus de 50 % du linéaire. 

¶ Sur le tronçon 4, la ripisylve est instable sur plus de 75 % du linéaire. 
 
En 2017, ce sont les ruisseaux du Barricave (Cautères), ruisseau du Lavedan, ruisseau de Germ et la partie 
ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻǳǎǉǳŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ {ŀƛƭƘŀƴ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ripisylve. 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ suivants ; les 4 affluents du Rioumajou, la partie amont de la MousǉǳŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ȊŜǘ Ŝǘ le Lastie sur la commune de Bareilles ont déjà fait, en 2018Σ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
gestion de la ripisylve 
 
Figure 8 : Diagramme représentatif de la stabilité de la ripisylve à l'échelle du bassin versant 
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Figure 9 : Carte de présence et largeur de la ripisylve à l'échelle du bassin versant 
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Figure 10 : Carte représentative de la stabilité de la ripisylve à l'échelle du bassin versant 

  
























































































































































































